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• Le photocopillage, c'est 1'usage abusif et collectif de la photocopie sans autorisation des auteurs et des editeurs. Largement repandu
dans les etablissements d'enseignement, le photocopillage menace l'avenir du livre, car ii met en danger son equilibre economique. II
prive les auteurs d'une juste remuneration. En dehors de 1'usage prive du copiste, toute reproduction totale ou partielle de cet ouvrage
est interdite. »

• La łoi du 11 mars 1957 n'autorisant, au termę des alineas 2 et 3 de 1'article 41, d'une part, que les copies ou reproductions stricte-
ment reseryees a l'usage prive du copiste et non destinees a une utilisation collective » et, d'autre part, que les analyses et les courtes
citations dans un but d'exemple et dlllustration, « toute representation ou reproduction integrale, ou partielle, faite sans le consente-
ment de 1'auteur ou de ses ayants droits ou ayants cause, est illicite. » (alinea 1" de 1'article 40) - « Cette representation ou repro-
duction, par quelque procede que ce soit, constituerait donc une contrefacon sanctionnee par les articles 425 et suivants du Code penal. >
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